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                            COMMUNE DE RUMILLY-EN-CAMBRESIS

                                                          -oOo-

                                 COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL




                  SEANCE DU 17 JUIN 2011
                                                                               -oOo-

L’an deux mille onze, le dix sept Juin à dix huit heures et trente minutes, le Conseil Municipal de la Commune de Rumilly-en-Cambrésis, légalement convoqué le dix du même mois, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Michel LIENARD, Maire.

Membres en exercice : 


16
Membres présents :      


10
Membre excusés ayant donné pouvoir :         6
      - Monsieur GODECHOUL qui a donné procuration à Monsieur CATTEAU
      - Monsieur TASARZ qui a donné procuration à Monsieur le Maire
      - Monsieur LEPILLIEZ qui a donné procuration à Monsieur COCRELLE
      - Madame DEBUT qui a donné procuration à Monsieur POUILLAUDE
      - Monsieur LANCEL qui a donné procuration à Monsieur SEILLIER

      - Madame GOZE qui a donné procuration à Monsieur FICHAUX

Etaient présents :  Monsieur Michel LIENARD, Maire

                              Messieurs SEILLIER - CATTEAU, Adjoints
                
                              Messieurs BROCHET - POUILLAUDE - FICHAUX – COCRELLE,


      conseillers municipaux                  
                        
                              Mesdames ROBERT - FER - VAILLANT, conseillères municipales
Secrétaire de séance : Monsieur François POUILLAUDE

             -oOo-

La séance est ouverte sous la Présidence de Monsieur le Maire qui procède à l’appel.
Le quorum est atteint.
Monsieur le Maire désigne le secrétaire de Séance à savoir Monsieur François POUILLAUDE,  aucune observation n’est formulée.
Monsieur le Maire soumet à l’approbation du Conseil Municipal, le précédent procès-verbal en date du 22 avril 2011, qui est approuvé à la majorité avec une voix contre.  
a voté contre l’approbation  : Mme Josette VAILLANT, conseillère municipale.
Election Sénatoriale - Délibération portant sur la désignation de conseillers 
municipaux délégués titulaires et suppléants.                                      

Monsieur le Maire précise à l’assemblée délibérante que l’ensemble des Conseils

Municipaux ont été convoqués par arrêté préfectoral  en date du 27 Mai 2011, 

précisant dans son article 1er ,  le caractère impératif de la convocation du 17 Juin 2011,

fixant le mode de scrutin en vue de désigner leurs délégués titulaires et suppléants pour l’élection sénatoriale du 25 Septembre 2011. Quant au premier magistrat de la commune, il fixe le lieu et l’heure de la réunion du Conseil Municipal.
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Vu le code électoral et notamment ses articles L.280 à L.293, R.131, R.138 à R.142,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-15 à

L.2121-18  et L.2121-26,

Vu le décret n° 2011-530 du 17 Mai 2011 portant convocation des collèges électoraux

pour l’élection des sénateurs,

Vu la circulaire NOR : INT/LOC/A/11/3812/C du 19 Mai 2011 relative à la désignation des délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants en vue de l’élection des sénateurs,

Monsieur le Maire expose à l’assemblée délibérante, que conformément à l’article

L.284 du code électoral, le conseil municipal devra élire 5 délégués titulaires et 3 suppléants.

Monsieur le Maire invite donc les membres du conseil municipal à procéder aux élections des délégués titulaire et suppléants proposés.

Chaque conseiller municipal a remis au président son bulletin de vote pour l’élection

de 5 délégués titulaires.

Election des délégués titulaires

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Nombre de votants : 16
Nombre de suffrages exprimés : 15
Nombre de suffrages nuls : 1
Majorité absolue :  8
Suffrages obtenus :

LIENARD Michel : 15 voix
GODECHOUL Jean-Michel : 15 voix
SEILLIER Robert : 15 voix
CATTEAU Gérard : 13 voix
DEBUT Véronique : 13 voix
Messieurs LIENARD Michel - GODECHOUL Jean-Michel - SEILLIER Robert -

CATTEAU Gérard - DEBUT Véronique ont été proclamés élus au 1er tour et ont

déclaré accepter le mandat.

Election des suppléants

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Nombre de votants : 16
Nombre de suffrages exprimés : 16
Nombre de suffrages nuls : 0
Majorité absolue : 9
Suffrages obtenus :

POUILLAUDE François : 16
LEPILLIEZ Vincent : 14
BROCHET Guillaume : 16
Messieurs François POUILLAUDE - Vincent LEPILLIEZ - Guillaume BROCHET ont été proclamés élus au 1er tour et ont déclaré accepter le mandat.

Le Conseil Municipal, entendu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, adopte ces propositions à la majorité.
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Information du Conseil Municipal relative aux réalisations de travaux de voiries communales
Monsieur le Maire informe l’assemblée délibérante que les travaux de la rue Paul LAFARGUE démarreront aux alentours du 14 Juillet 2011,

Ils s’interrompront fin Juillet 2011 pour reprendre mi-Août 2011. Cette rue est la
plus endommagée du village.
Monsieur le Maire précise que les réponses aux dossiers de demandes de subventions
sont parvenues en Mairie. Il s’agit notamment des subventions ci-après :

20 000 € obtenus par notre député François Xavier VILLAIN
  7 500 € obtenus par notre sénateur Jacques LEGENDRE
22 000 € obtenus par le Conseil Général
50 000 € obtenus au titre du fonds de concours de la CAC 
Monsieur SEILLIER sera chargé de voter cette décision le lundi 20 Juin 2011, lors du Conseil Communautaire.
De surcroît, le F.C.T.V.A récupéré sur les dépenses d’investissement de l’exercice 2010,
rendra cette opération d’investissement de voiries communales, neutre. 

Le dossier relatif à cette opération d’investissement a été instruit il y a deux mois, 
cependant, nous ne devons pas démarrer les travaux sous peine de perdre la subvention 
d’équipement.

Une dérogation est donc sollicitée auprès de Monsieur le Préfet qui nous l’espérons sera

à notre écoute, afin que la commune puisse démarrer les travaux durant la période de vacances scolaires pour des raisons de sécurité. En effet, la rentrée scolaire de septembre 2011, serait tout à fait inappropriée à la bonne marche des travaux de voiries.
Délibération autorisant Monsieur le Maire à signer le contrat de concession dans le

cadre d’une opération d’aménagement à vocation d’habitat sur le  secteur Est de

Rumilly-en-Cambrésis.

Monsieur le Maire rappelle que par délibération en date du 30 Mars 2011, le Conseil

Municipal a décidé de lancer l’opération d’aménagement du Secteur Est de Rumilly-en-

Cambrésis et a approuvé le lancement d’une procédure de consultation d’aménageurs 

en vue de l’attribution d’une concession d’aménagement dudit site, conformément aux

articles R.300-4 à 11 du Code de l’urbanisme.

A ce titre, un appel public à la concurrence a été publié le 14 Avril 2011 dans le journal local de la Voix du Nord ainsi qu’au B.O.A.M.P.

Une seule candidature a été reçue en Mairie en date du 29 avril 2011, émanant de la Société d’économie mixte ADEVIA. Le dossier de candidature fixait la date limite de

remise des offres au 6 Juin 2011.

L’offre reçue de la société ADEVIA répond aux objectifs fixés par la collectivité de

Rumilly-en-Cambrésis pour la programmation globale en termes de nombre de 

logements et de durée.

Les négociations conduites avec la Société ADEVIA et menées par Monsieur le Maire,

ont permis de confirmer que cette opération se fera aux risques de la Société ADEVIA

sans participation financière de la commune.
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Considérant la concession d’aménagement de l’opération du Secteur Est de Rumilly-en

Cambrésis, il est à noter que la participation financière de la commune de Rumilly-en-

Cambrésis n’est pas engagée durant toute la durée de cette opération d’aménagement.

La commune ne contribuera pas au déficit éventuel de l’opération, ce risque demeurant

à la charge exclusive de la société concessionnaire ADEVIA, puisque celle-ci finance

intégralement l’opération d’aménagement à vocation d’habitat.

Par ailleurs, afin de permettre le bon déroulement et l’aboutissement de cette opération, la commune devra procéder en temps utile, à une modification de l’offre d’aménagement des secteurs à urbaniser sur la commune, au fur et à mesure de l’état d’avancement des

travaux (Zones concernées 1AU et 2AU).

Considérant le traité de concession d’aménagement du Secteur Est de la commune de Rumilly-en-Cambrésis, présenté par Monsieur le Maire aux membres du Conseil Municipal,

Considérant les dispositions du Code de l’Urbanisme et en application des articles

L.1523-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :

- de désigner la Société ADEVIA en qualité de concessionnaire de l’opération à vocation

   Habitat,

- d’approuver les termes du contrat de concession d’aménagement du secteur Est de

   Rumilly-en-Cambrésis,

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer ce traité de concession et l’ensemble des

   documents nécessaires à sa mise en œuvre.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer le contrat de concession ainsi que l’ensemble des documents nécessaires à sa

mise en œuvre.
Délibération portant sur l’avis de la Commune de Rumilly-en-Cambrésis  sur le Schéma Départemental de Coopération Intercommunale du Nord.

Monsieur le Maire présente à l’assemblée délibérante, le Schéma Départemental de Coopération Intercommunale du Nord répondant aux propositions et orientations de Monsieur le Préfet quant aux S.I.V.U - (Syndicats Intercommunaux à Vocation Unique) ayant compétence en Eau potable situés dans l’arrondissement de Cambrai.

Ce projet prévoit la fusion du Syndicat d’adduction d’eau potable de Rumilly-en-Cambrésis, Crèvecoeur-sur-L’Escaut, Les Rues des Vignes avec l’un des douze syndicats

repris en annexe. 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée délibérante, que c’est par arrêté en date du

9 Juillet 1929, que Monsieur le préfet avait pris acte de la création du syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable des Communes de Rumilly-en-Cambrésis et de Crèvecoeur-sur-L’Escaut.

Ce n’est qu’en 1930 que le hameau de Les Rues des Vignes, devenu commune à part

entière, intègre le syndicat dont l’objet est d’assurer la construction et l’exploitation

d’une adduction d’eau potable.

Juridiquement le Syndicat existe toujours, mais en pratique il ne couvre que la commune

de Rumilly-en-Cambrésis et la rue du Moulin de la Commune de Crèvecoeur-sur-L’Escaut.
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Le Syndicat ne répond plus à son objet et ne remplit plus son rôle, du fait que la commune de Les rues des Vignes est devenue autonome en créant son propre forage  en 1986 et 

avait à cette époque concédé l’ensemble du réseau à la SADE dénommée aujourd’hui SADE-Compagnie Générale des Exploitations du Nord de la France (contrat du 23/12/1986). Quant à la Commune de Crèvecoeur-sur-L’Escaut, elle a adhéré au SIDEN par délibération du Conseil Municipal en date du 7 Juin 2000.

Désormais, l’intervention du syndicat ne couvre que la commune de Rumilly-en-Cambrésis ainsi que la rue du Moulin de la commune de Crèvecoeur-sur-L’Escaut.

L’alimentation en eau permettant d’assurer une canalisation de secours mutuel entre

les trois communes.

Par ailleurs, le budget de fonctionnement n’est alimenté que par la contribution de la

Commune de Rumilly-en-Cambrésis. Quant au budget d’investissement, la dernière

échéance de l’emprunt répondant aux travaux de renforcement du surpresseur de la

commune de Les Rues des Vignes s’éteint au 25 Novembre 2011. Par conséquent, l’activité de ce syndicat n’a plus de raison d’être maintenue.

Monsieur le Maire rappelle à ce titre aux membres du Conseil Municipal, les enjeux fixés dans la présentation générale de l’élaboration et de la mise en œuvre du S.D.C.I, qui aux termes de l’article 35 de la loi du 16 Décembre 2010, doivent répondre à une logique

Territoriale et Départementale et définir des enjeux de pertinence.

De plus, le projet du S.D.C.I s’attache à proposer la réponse la plus adaptée en ne laissant pas passer les opportunités et favoriser la meilleure utilisation des finances publiques.

Au regard de ces éléments, s’agissant des syndicats de communes, le S.D.C.I prévoit la dissolution des syndicats relevant d’une faible activité. 

Considérant qu’en application de l’article L.5210-1-1 du C.G.C.T, Monsieur le Préfet

du Nord a établi un projet de Schéma Départemental de Coopération Intercommunale s’inscrivant pleinement dans la loi de réforme des collectivités territoriales du 16 Décembre 2010,

Considérant que ce schéma a été adressé pour avis aux conseils municipaux des communes concernées, dans le cadre de la phase de consultation du projet de S.D.C.I, engagée depuis le mois de Mai 2011 pour une durée de trois mois jusqu’au 6 Août 2011.
Considérant la délibération du Comité Syndical du 16 Juin 2011 portant dissolution

du Syndicat Intercommunal d’adduction d’eau potable,

Considérant le transfert du passif ainsi que les biens de l’actif dudit syndicat à la commune de Rumilly-en-Cambrésis qui reprendra à elle seule, l’activité du château d’eau et se substituera à compter du 1er Janvier 2012 au syndicat d’adduction d’eau potable,

Considérant que la dissolution du syndicat n’entraîne pas de transfert du personnel au 

profit de la collectivité successeur du syndicat ou au profit des membres du Syndicat,

Considérant la délibération du 17 Juin 2011 des conseils municipaux des communes membres, entérinant cette décision de dissolution dudit Syndicat,

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal à la majorité, émet un avis défavorable au projet de Schéma Départemental  de Coopération Intercommunale du Nord, en ce qu’il propose la fusion du Syndicat d’adduction d’eau potable des communes de Rumilly-en-Cambrésis, Crèvecoeur-sur-L’Escaut, Les Rues des Vignes, à l’un des douze S.I.V.U ayant compétence en eau potable, situés dans l’Arrondissement de Cambrai.

Madame VAILLANT s’abstient sur ce point.
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Délibération portant sur la dissolution du Syndicat Intercommunal  d’adduction d’eau potable des communes de Rumilly-en-Cambrésis - Crèvecoeur-sur-L’Escaut - Les Rues

des Vignes.


Monsieur le Maire donne lecture de la délibération en date du 16 Juin 2011 et de ses

états annexes par laquelle le comité syndical du Syndicat Intercommunal d’adduction d’eau potable des communes de Rumilly-en-Cambrésis- Crèvecoeur-sur-L’Escaut - Les Rues des Vignes, a décidé la dissolution du syndicat au 31 Décembre 2011 et déterminé

le principe et les modalités de sa dissolution à savoir les conditions de reprise de l’encours des emprunts et de la répartition des biens de l’actif.

Monsieur le Maire expose ensuite à l’assemblée délibérante, que c’est par arrêté en date

du 9 Juillet 1929, que le préfet avait pris acte de la création du syndicat intercommunal

d’adduction d’eau potable des Communes de Rumilly-en-Cambrésis et de Crèvecoeur-

sur-L’Escaut.

Ce n’est qu’en 1930 que le hameau de Les Rues des Vignes, devenu commune à part

entière, intègre le syndicat dont l’objet est d’assurer la construction et l’exploitation

d’une adduction d’eau potable.

Monsieur le Maire rappelle que la mission du syndicat porte uniquement sur le pompage de l’eau. Les réseaux restant la propriété des communes membres et donc entretenus par celles-ci. La redevance de l’eau est encaissée par chaque collectivité.

Juridiquement le Syndicat existe toujours, mais en pratique il ne couvre que la commune

de Rumilly-en-Cambrésis et la rue du Moulin de la Commune de Crèvecoeur-sur-L’Escaut.
L’alimentation en eau de cette rue, permettant d’assurer une canalisation de secours mutuel entre les trois communes.

Le Syndicat ne répond plus à son objet et ne remplit plus son rôle, du fait que la commune de Les rues des Vignes a créé son propre forage en 1986  et avait à cette époque concédé l’ensemble du réseau à la SADE dénommée aujourd’hui SADE- Compagnie Générale des Exploitations du Nord de la France (contrat du 23/12/1986).

Par ailleurs, le budget de fonctionnement n’est alimenté que par la contribution de la

Commune de Rumilly-en-Cambrésis. Quant au budget d’investissement, la dernière

échéance de l’emprunt répondant aux travaux de renforcement du surpresseur de la

commune de Les Rues des Vignes s’éteint au 25 Novembre 2011.

Par conséquent, l’activité et le rôle de ce syndicat n’ont plus de raison d’être maintenus.

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment celles des articles L.5212-33, ainsi que celles des articles 5211-25-1 et 

5211-26 dudit Code,

Considérant que le bâtiment du château d’eau, propriété dudit Syndicat, est construit sur la parcelle cadastrée Section ZE N° 160 d’une superficie de 6 a 25 ca, située sur le domaine public, propriété de la commune de Rumilly-en-Cis,

Considérant la concertation entre les membres du Comité Syndical et de leur volonté

de dissoudre le Syndicat Intercommunal d’adduction d’eau potable des communes de

Rumilly-en-Cambrésis, Crèvecoeur-sur-L’Escaut, Les Rues des Vignes,
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Considérant le transfert du passif ainsi que les biens de l’actif dudit syndicat au budget 

annexe du Service des Eaux et Assainissement de la Commune de Rumilly-en-Cambrésis qui reprendra à elle seule, l’activité du château d’eau et se substituera à compter du 

1er Janvier 2012 au syndicat d’adduction d’eau potable, dans le but de fournir l’eau potable à la population de Rumilly-en-Cambrésis. Les dépenses et les recettes seront

transférées et inscrites au budget S.E.A de la Commune de Rumilly-en-Cambrésis à compter du 1er Janvier 2012.

Considérant que la dissolution du syndicat n’entraîne pas de transfert du personnel au

profit de la collectivité successeur du syndicat ou au profit des membres du Syndicat,

Compte tenu de ces éléments, il appartient désormais aux conseils municipaux de se prononcer sur la dissolution dudit syndicat. A ce titre, Monsieur le Maire sollicite l’approbation des conseillers municipaux afin d’entériner cette décision et de demander à Monsieur le Préfet de dissoudre le Syndicat Intercommunal d’adduction d’eau potable des communes de Rumilly-en-Cambrésis, Crèvecoeur-sur-L’Escaut, Les Rues des Vignes.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

Donne un avis favorable à la dissolution du Syndicat des Eaux au 31/12/2011, 

Accepte les conditions de transfert du passif et de l’actif, reprises dans les annexes et telles qu’elles ont été fixées dans la délibération du Comité Syndical en date du 16 Juin 2011.

Point d’infomation complémentaire aux membres du Conseil Municipal, relatif à la reprise de la poste par la commune, suite à sa faible fréquentation.

Monsieur le Maire précise à l’assemblée, qu’il proposera lors de la prochaine réunion de conseil municipal de Septembre ou Octobre 2011, la reprise de la Poste qui deviendra une agence postale communale, afin que la Poste ne ferme pas.

Monsieur le Maire rappelle que le bâtiment de la poste avait fait l’objet d’une donation, à condition que celui-ci maintienne une activité communale sous peine d’être repris par

les donateurs.

Une personne sera donc recrutée par Monsieur le Maire au moment opportun.
                

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 19 H 45.

---o---

                                                                    Le Maire,




                               Michel LIENARD

                                                                   Vice-Président de la C.A.C
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